
Commencer des études de droits à 45 ans ??

Par GGTop, le 11/05/2019 à 01:06

Voilà c'est dit, est ce que ça en vaut la peine ?? .. Le droit me fascine mais me fait aussi peur, 
je sors de licence psy (maintenant en 2ème année) .. Qu'en pensez vous tous ?? 45 ans trop 
vieux ? J'aurai 51 ans une fois les études finies mais je suis jeune dans un corps de jeune !! 
Merci [smile3]

Par Dolph13, le 11/05/2019 à 08:12

Bonjour,

Si le droit vous plait, vous fascine, et vous permet de trouver votre bonheur et d'être épanoui, 
je ne vois qu'une solution : foncez.

C'est vrai que commencer des études à 45 ans n'est pas quelque chose de courant mais il 
n'est jamais trop tard pour commencer. On voit bien chaque années des personnes de plus 
de 75 ans passer le baccalauréat.

Dans tous les cas, faites ce qui vous rend heureux sans vous inquiétez de ce que peuvent en 
juger les autres.

N'hésitez pas à revenir poser d'autres questions et à bientôt sur le forum ^^

Par GGTop, le 11/05/2019 à 08:35

^^ Merci, aussi est ce que mon age affaiblirai mes chances d'insertion dans un cabinet ou 
bien le problème se pose pas dans ces études ? ....

Par Isidore Beautrelet, le 11/05/2019 à 08:46

Bonjour

Dans ma promotion de M2, il y avait une femme de 50 ans.
Comme quoi si vous en avez la volonté, vous pouvez aller jusqu’au bout de vos études si 



vous en avez la volonté.

A Japon, on vous encouragerait même à attendre vos 50 ans pour reprendre vos études 
http://www.slate.fr/story/167054/universite-japon-etudes-gratuites-seniors
[smile3]

En revanche, c'est plus au niveau de l'emploi que vous allez sûrement galéré un peu. Il faudra 
démontrez qu'à votre âge vous êtes aussi performant qu'un jeune de 25 ans. 
Malheureusement certains employeurs ont des œillères et recrutent toujours les mêmes 
profils.

D'ailleurs avez-vous déjà une idée de métier ?

Par GGTop, le 11/05/2019 à 08:54

Merci, voulez vous dire une idée de la filière de droit dans laquelle je souhaiterai me 
spécialiser ? ... En tant que métier je souhaite être psychologue mais ayant de gros 
problèmes avec mon école et bien ma curiosité (et le salaire aussi faut bien le reconnaître) 
m'ont dirigé ici ah .... c'est très flou dans ma tête, je pense que je devrais tout simplement 
continuer dans ma licence puisque j'ai réussi tout les examens jusqu'à maintenant et j'aime ça 
...

Par Isidore Beautrelet, le 11/05/2019 à 10:13

Heu ... je ne vous suis plus du tout.
Si vous voulez être psychologue alors il faut en effet continuer vos études de psycho.

Par GGTop, le 11/05/2019 à 10:18

Oui en effet, je pense que le faite que le Ministère de l'Enseignement Supérieur ai décidé de 
rendre ma licence invalide en France (tout comme leur Master) m'a un peu refroidi mais oui je 
peux toujours me servir de mes crédits pour choisir une autre école, .. enfin bon désolé pour 
le flou de tout ça ;-)

Par Isidore Beautrelet, le 11/05/2019 à 10:36

Si vous voulez vraiment être psychologue alors il faudra vous résigner à tout reprendre depuis 
la première année, même si cela est très frustrant.
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Par Lorella, le 11/05/2019 à 15:43

Bonjour

Je vous conseille de consulter un CEP (conseil en évolution professionnelle). 

Des infos ici

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32457

http://www.mon-cep.org/

Par Yann, le 13/05/2019 à 09:48

Avez-vous envisagé un bilan de compétences ? Ça peut être éclairant dans des cas comme 
le votre.

Par Lorella, le 15/05/2019 à 18:32

Un bilan de compétences pour quoi faire ? Savez-vous en quoi il consiste ? Contrairement à 
ce que l'on peut penser, il n'est pas une évaluation de vos competences. J'ai testé ce 
dispositif il y a qq années.

Par Isidore Beautrelet, le 16/05/2019 à 07:52

Bonjour

[citation]Vaut mieux avoir des regrets qu’avoir des remords.[/citation]

Heu ... C'est pas plutôt l'inverse ?

Par Lorella, le 16/05/2019 à 09:04

le bilan de compétences effectué par un organisme privé consistait à répondre à des tests 
psychotechniques, à évaluer ma graphologie.

Après on m'a donné une liste de métiers qui me conviendraient. 

Il vaut mieux se renseigner précisément sur le contenu des séances avant de se lancer, parce 
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qu'on peut faire aussi des tests dans les magazines féminins. 

Pour qu'un bilan soit intéressant, il faut pousser la réflexion en faisant des stages pour se 
rendre compte de la réalité, en faisant des enquêtes métiers auprès des professionnels. Mais 
c'est plus compliqué. Ensuite voir les formations, le coût et le financement. C'est là qu'on 
passe du rêve à la réalité.

Par Lorella, le 16/05/2019 à 12:11

Il existe différents dispositifs de financement, pour les actifs en poste ou en recherche 
d'emploi, mais faut il obtenir l'accord du financeur.

Par Lorella, le 16/05/2019 à 13:46

Le CEP avec POLE EMPLOI ça s'est passé comment ? Durée de l'entretien ? un ou plusieurs 
entretiens ? avec un conseiller de PE ou autre organisme ? Merci de raconter ton expérience 
iWANNAbeAshadow

Par Lorella, le 17/05/2019 à 10:39

merci iWANNAbeAshadow pour cet exposé du bilan de compétences. 

mais ma question portait sur le CEP. Ca je n'ai jamais testé c'est nouveau.

Par Lorella, le 17/05/2019 à 16:48

Pas de malentendu de ma part. Merci de regarder en page 1 le 15/05/19 à 18 h 39

Par Isidore Beautrelet, le 18/05/2019 à 08:47

Bonjour

Je rappelle qu'à la base nous sommes sur un sujet de présentation [smile3]

Par Lorella, le 18/05/2019 à 09:46

OK WANNAbeAshadow pour le lapsus.
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